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Règlement des Championnats  d’Hiver 2012 
 

Article 1 : Informations générales 
 

 Dénomination : Le tournoi s’intitule « Championnats d’Hiver 2012 » et se compose de 

4 groupes dénommés : - Elite   (groupe fermé) 

     - Division 1  (groupe fermé) 

     - Division 2  (groupe fermé) 

     - Division 3  (open) 

 Rondes et  Cadence :  Les 3 premiers groupes sont des tournois fermés de 8 joueurs. 

 Pour ces 3 groupes, 7 rondes dont la cadence est de 1h30 30 coups et 1h QPF.  

 La division 3 est un open système suisse  de 10 rondes  de 1h30 30 coups et 1h QPF 

 Une ronde par jour de jeu. 

 Dates et lieu : Local du club, R1 : 13/01/2012, R2 : 20/01, R3 : 03/02, R4 : 10/02, 

R5 : 17/02, R6 : 02/03, R7 : 09/03 pour les groupes fermés. 

 R1 : 13/01/2012, R2 : 20/01, R3 : 27/01, R4 : 03/02, R5 : 10/02, R6 : 17/02, R7 : 

 17/02, R8 : 02/03, R9 : 09/03, R10 : 16/03  pour la division 3. 

 Appariements :   

  Pour les groupes fermés : Elite, D1 et D2 

Les appariements des groupes fermés seront établis au préalable une semaine avant le 

début du tournoi selon le système de la table de Berger. Chaque joueur aura un numéro 

attribué par tirage au sort par une main innocente.    

Chaque joueur recevra un document avec les appariements déterminés au minimum une 

semaine avant le début du tournoi, ainsi que les coordonnées de ses adversaires.  

  Pour l’open de la division 3 

La division 3 sera appariée chaque vendredi prévu pour une ronde à 20h.  

o Début des parties à 20h15  après les annonces.  

o Possibilité d’appariement pour les joueurs qui arriveraient avec un léger retard 

pour autant qu’ils aient prévenu le DT à l’avance au 0476/385994 avant 

l’appariement.  

o Tout joueur arrivant après l’appariement  et n’ayant pas prévenu de son retard, ne 

sera pas repris dans celui-ci. 

o Tout joueur présent au club et désirant jouer le tournoi prévu se doit d’annoncer sa 

présence au DT.   

o Tout joueur présent au club mais ne désirant pas joueur doit l’indiquer au DT afin 

de ne pas être apparié à tort.  

o Le DT ne prendra pas la peine de courir après chaque joueur présent au club pour 

savoir s’il joue ou pas.    

 Départages : Groupes fermés : 1) SonneBorn  2) Nombre de victoires 3) Résultats 

     mutuels 4) Performance  

   Open : 1) Bucholtz Médian 2) Cumulatif 3) Résultats mutuels  

    4) Nombre de victoires 5) Performance 

 Arbitrage : L’arbitrage est assuré par le DT et les arbitres qualifiés présents dans la 

salle.  

 Notation : La notation des parties est obligatoire pour tous les joueurs. Les feuilles de 

partie doubles  sont fournies par le club pour les groupes fermés. 

 Règles : le tournoi se joue suivant les règles du jeu de la FIDE approuvées au congrès 

de Dresde en 2008 et valables à partir du 1er juillet 2009. 
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 Homologation FIDE : N° 64118 pour l’ « Elite », N° 64199 pour la Division 1. 

o Pour les besoins de l’envoi des résultats à la Fidé, la photo de chaque joueur sera 

prise par le DT en début de tournoi.  

o Chaque partie doit être encodée et envoyée à la FRBE.  Chaque joueur devra 

remettre la copie blanche de sa feuille de notation fournie par le CEF 

 

Article 2 : Informations par division 
 

- Le groupe « Elite » est un tournoi fermé composé de 8 joueurs. 

Chaque participant doit avoir reçu le calendrier ainsi que les informations concernant les 

joueurs au préalable une semaine avant le début du tournoi. 

Le tournoi est homologué Fide et tient compte des cotes Fide ou belge au 01/01/2012. 

 

- La division 1 est un tournoi fermé composé de 8 joueurs. 

Chaque participant doit avoir reçu le calendrier ainsi que les informations concernant les 

joueurs au préalable une semaine avant le début du tournoi. 

Le tournoi est homologué Fide et tient compte des cotes Fide ou belge au 01/01/2012. 

 

- La division 2 est un tournoi fermé composé de 8 joueurs. 

Chaque participant doit avoir  reçu le calendrier ainsi que les informations concernant les 

joueurs au préalable une semaine avant le début du tournoi. 

Le tournoi tient compte des cotes belges au 01/01/2012. 

 

- La division 3 est un tournoi open système suisse de 10 rondes. 

Cela signifie qu’il n’y a pas de calendrier prédéfini.  Les appariements se font donc le 

vendredi à 20h avec les joueurs présents (et éventuellement ceux qui ont prévenu de leur 

léger retard). 

Toute personne affiliée ou non à la FRBE et n’étant pas inscrite dans une division 

supérieure et en ordre de cotisation au CEF, a le droit de participer au championnat 

d’hiver dans la division 3 pour autant que son niveau soit inférieur à la moyenne ELO des 

joueurs de division 2 (cfr point 4).  

Le tournoi tient compte des cotes belges au 01/01/2012. 

 

 

Article 3 : Parties remises 
 

o Pour les tournois fermés (Elite, Division 1, Division 2), 3 journées de parties 

remises sont prévues aux dates suivantes : 27/01/2012, 24/02/2012 et 16/03/2012. 

Il n’y a pas de parties remises pour la division 3.  

o Les joueurs qui doivent remettre une partie, doivent prévenir le DT  pour le 

mercredi 20h précédent le jour de match à  remettre par téléphone au 

0476/385994 ou par mail sur wattinjoffrey@hotmail.com, sous peine de voir 

le match perdu par forfait.  Il est vivement souhaitable de prévenir également 

l’adversaire concerné, de s’arranger si possible et  trouver une date pour 

jouer la partie et en informer le DT. 

o Dans le cas d’une partie remise par deux joueurs la même ronde, il est possible 

d’avancer la partie des adversaires présents pour autant que celle-ci ne soit pas 

encore jouée. 
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o Maximum 2 parties peuvent être remises en même temps.  Si des parties 

devaient ne pas se jouer par report excessif du jouer concerné, la perte par forfait 

sera déclarée. 

 

Important : le joueur qui sera forfait plus de deux fois sera automatiquement 

déclaré forfait à l’issue du tournoi. 

Les résultats obtenus seront automatiquement annulés pour le classement du tournoi 

mais pas pour le classement ELO. 

 

Dans un souci de fair-play et de compétition, le DT tentera de faire jouer toutes les parties.  

Si cependant des parties ne pouvaient être jouées à l’issue du tournoi, ce présent article 

serait d’application pour l’attribution des forfaits. 

Si le corps arbitral s’aperçoit de la mauvaise volonté d’un joueur pour jouer une partie 

remise (ex : report excessif du même match), il pourra, selon son jugement, octroyer le 

forfait à ce dernier et ce, même s’il n’est pas responsable au départ de la partie remise. 

 

Article 4 : Montée, Descente et Confection des groupes 
 

- Groupe « Elite » 

 Le groupe se compose du  vainqueur de la Division 1 des championnats d’hiver 2010-

2011 (Russo Bruno), du joueur qualifié par l’open d’Automne 2011 (Marchiano Marco) et 

des joueurs intéressés et invités qui auront le plus gros Elo FIDE. 

 Le champion, le 2
ème

 et le 3
ème

 de cette division garantiront leur place pour le tournoi 

« Elite ». Le dernier sera automatiquement rétrogradé dans la division inférieure pour les  

championnats fermés de la saison 2012-2013. 

  

 

- Division 1 

 Le groupe se compose du vainqueur de la Division 2 des championnats d’hiver 2010-

2011 (Barbarossa Frédéric),  des joueurs au meilleur ELO FIDE et belge voulant prendre 

part à la compétition.  

 Le champion de cette division se verra automatiquement qualifié pour le groupe 

« Elite » et le dernier sera automatiquement rétrogradé dans la division inférieure pour les  

championnats fermés de la saison 2012-2013. 

Les 2
ème

 et 3
ème

 garantiront leur place en Division 1 pour les championnats fermés de la 

saison 2012-2013. 

   

 

- Division 2 

 Le groupe se compose du vainqueur de la Division 3 des championnats d’hiver 2010-

2011 (Willame Christopher),  des joueurs au meilleur ELO belge voulant prendre part à la 

compétition.  

 Le champion de cette division se verra automatiquement qualifié pour la division 1 et 

le dernier sera automatiquement rétrogradé dans la division inférieure pour les  

championnats fermés de la saison 2012-2013. 

Les 2
ème

 et 3
ème

 garantiront leur place en Division 2 pour les championnats fermés  de la 

saison 2011-2012. 

   

 

 



Page 4 sur 4 

- Division 3 : open 

 Le joueur qui sera promu pour la division 2 sera celui qui aura le meilleur classement 

après les 10 rondes à condition que son Elo (au moment du tournoi) ne lui permette pas de 

jouer dans une division supérieure.  

 Tout joueur affilié ou n’ayant jamais été affilié à la FRBE et non repris dans les 

divisions supérieures dont l’ELO est inférieur à la moyenne des ELO de la Division 2, a le 

droit de participer à cet open.  Ainsi, un joueur avec une cote inférieure ou égale à 1453 

ELO (moyenne ELO actuelle de la Division 2), a le droit de jouer dans l’open division 3. 

Si un joueur dont le niveau se situe entre 1453 et le plus fort Elo de la division 3, venait à 

prendre part à  la compétition, ce joueur  ne pourra pas prétendre à une place qualificative 

pour la division 2 car son niveau lui permet de jouer dans cette même division.  

Ex : si le vainqueur du tournoi est coté à 1452 ELO, le deuxième sera promu puisque le 

1452 aurait dû jouer en division 2.  Il sera néanmoins promu grâce à son ELO dans la 

division adéquate la saison suivante… 

 Dans cette dernière division, sous forme d’open, il n’y a évidemment aucun 

descendant. 

 
 
 

Article 5 : Interdictions  
 

 Dans la salle de jeu, il est strictement interdit de fumer, parler, se mêler des parties 

en cours ou de manger un aliment pouvant perturber le calme de la salle de jeu 

(chips,…). Le non respect de cette règle entrainera un avertissement à la personne 

concernée. La perte de la partie sera déclarée au second avertissement. Après 3 

avertissements, c’est l’exclusion du tournoi.   

 Les GSM ou tout autre appareil électronique ne sont également pas tolérés dans la 

salle de jeu, excepté l’ordinateur d’appariements. Ceux-ci doivent être coupés ou 

être mis en silencieux. Après un premier son émis dans la salle de jeu, un 

avertissement sera donné au joueur propriétaire du bien.  La perte de la partie sera 

déclarée en cas de second avertissement.  

Tout avertissement vaut pour l’ensemble du tournoi et non uniquement pour la journée. 

 

Article 6 : Autre 
 

Tout événement n’étant pas prévu par ce présent règlement sera discuté par le corps 

arbitral et son comité qui prendront la décision sans appel. 

 

 

 

 

   Montignies-Sur-Sambre, le 03 janvier 2012 

 

Wattin Joffrey DT du CEF  

(0476/385994 – wattinjoffrey@hotmail.com) 
 


